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Bachelier : Educateur spécialisé en accompagnement psycho-éducatif 

UE.5 (706) – Recherche et méthodologie de l’APE I 

 
-Le masculin est utilisé à titre épicène- 

PROGRAMME – Méthodologies de l'observation UE5.1 

 

L’étudiant sera capable : 

 de différencier "éducation intuitive" et "démarche psycho-éducative professionnelle" ; 
 de commenter et d’expliquer le sens des interventions psycho-éducatives ; 

 de mettre en évidence la spécificité de la fonction d’éducateur spécialisé dans une 

équipe pluridisciplinaire ; 

 de définir la démarche psycho-éducative ; 

 de développer une méthodologie de l’observation et d’y porter un regard réflexif : 

o décrire des comportements observables et mesurables, 

o utiliser des techniques d’observation pertinentes des comportements verbaux 

et non verbaux, 

o distinguer les faits observés des émotions et des opinions, 

o identifier les causes de biais dans les observations, 

o démontrer comment la récolte des informations influence les interventions 

psycho-éducatives ; 

 d’émettre des hypothèses quant au sens à donner aux comportements de la personne en 

tenant compte du contexte dans lequel ils apparaissent et de les justifier ; 

 de communiquer les éléments pertinents issus de l’observation et ses hypothèses aux 

équipes. 

 

ACQUIS D’APPRENTISSAGE 
 

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable : 

à partir d’un contexte d’accompagnement psycho-éducatif amené par l’étudiant ou par les 

chargés de cours, en se référant à la fonction et au rôle de l’éducateur spécialisé, dans une 

institution et dans une équipe, 

 de décrire une situation interpellante en différenciant faits observés, émotions et 

opinions ; 

 d’analyser la situation et de formuler une question de départ ; 

 de rechercher les sources de documentation scientifique en lien avec l’analyse ; 

 d’effectuer une synthèse mettant en évidence les données probantes issues de la 

recherche, en utilisant un système de référencement des sources ; 

 de proposer une hypothèse fondée sur l’analyse et sur la synthèse issue de 

l’exploration de sources de documentation scientifique sur la question ; 

 de proposer et de justifier un projet en lien avec l’hypothèse.  

 

Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants : 

 niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, 

des concepts et des techniques/principes/modèles, 

 niveau de cohérence : la capacité à établir avec pertinence une majorité de liens 

logiques pour former un ensemble organisé, 

 niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et 

démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la 

recherche de solutions, 
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 niveau d’autonomie : la capacité de faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion 

personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance 

avec son environnement. 
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PLAN DE COURS 
 

1. L'introspection 

 

2. L'entretien ou interview 

 Typologie 

 

3. Les méthodes d'observation 

 Typologie 

 Applications et exercices 

 

4. Les tests psychologiques 

 

5. Les questionnaires et les enquêtes 

 Typologie 

 Elaboration 

 

6. Le jeu de rôle 

 

7. Les check-lists 

 

8. Les échelles d'évaluation 

 

9. La méthode des incidents critiques 

 

10. Approche de l’éducation intuitive et des démarches psycho-éducatives professionnelles 

Vers le paradigme : interaction et réflexion. 

Le point de vue historique. 

L’éducateur et les autres travailleurs sociaux. 



4 

 

 



5 

 



6 

 



7 

 



8 

 



9 

 

 
Voir aussi – Cours de Relation professionnelle : méthodologie  UE2.2 
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Voir aussi – Cours de Relation professionnelle : méthodologie  UE2.2 
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Typologie rapide des tests psychologiques et illustrations : 
 

Les tests d’efficience. 
Les tests d’intelligence : approche factorielle visant le 

facteur global et les facteurs numérique, verbal et 

spatial – Cours de Psychologie – UE2.1 

Vus en classe : Le Matrix38 (Raven, 1948), la WAIS 

(Weschler, 1968), le test D48 (Anstey, 1948) 

Les tests de mémoire : visant l’observation, la 

concentration, la vigilance 

Vus en classe : Le Benton Mémoire (1982), le 

Weschler Mémoire (1969), la Figure complexe (Rey, 

1959) 

 
Les tests de personnalité. 
Les questionnaires : visant les intérêts, le caractère, les 

comportements 

Vus en classe : Le MMPI (Hathaway-Mc Kinley, 

1943), le Mini Mult (Kincanon, 1968) 

Les tests projectifs constructifs : 

Vus en classe : Le dessin du bonhomme, le test de 

l’arbre 

Les tests projectifs interprétatifs : 

Vus en classe : Le TAT (Murray, 1935), le Rorschach 

(1921), le Patte noire (Corman, 1972) 
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La figure complexe de A. Rey (1959) 

 

 

Cours de Psychologie – UE2.1 
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Test d’intelligence WAIS de D. Weshler (1968) : 

 

 

Test d’intelligence des matrices de J. C. Raven 

(PM 38 - 1938) : 

 

 

Test de frustration de S. Rosenzweig (1948) : 

 

 

Test projectif de l’arbre de Ch. Koch (1952) : 

 
Test projectif de H. Rorschach (1921) : 

 

 

 

Test projectif TAT de H. A. Murray (1935) : 

 
 

https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRxqFQoTCKH2r7uy0cgCFcfbGgodEDgGAQ&url=https%3A%2F%2Futsic.escalator.utoronto.ca%2Fhome%2Fblog%2F2012%2F11%2F22%2Fwechsler-bellevue-test%2F&psig=AFQjCNEmiDNdZbR5AUchVbokW362f6areQ&ust=1445441474607974
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Voir aussi – Cours de Relation professionnelle : méthodologie  UE2.2 



28 

 



29 

 



30 

 



31 

 



32 

 



33 

 

 
Voir aussi – Cours de Relation professionnelle : méthodologie  UE2.2. 
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10. Approche de l’éducation intuitive et des démarches psycho-éducatives professionnelles 

 

L’objectif ici est parvenir à commenter et expliquer le sens des interventions psycho-

éducatives. Pour cela, il faut mettre en évidence la spécificité de la fonction d’éducateur 

spécialisé au sein d’une équipe pluridisciplinaire – Cours de Relation professionnelle : 

méthodologie  UE2.2. De cette manière, s’élaborera la définition de la démarche psycho-

éducative. Ce chapitre est basé sur la thèse doctorale (UCL- 2007) de M. Halleux - Le métier 

d'éducateur : trajectoires sociales et construction identitaire. 

 

La question de la professionnalisation de l’activité de l’éducateur est développée dans 

l’ouvrage de J. Brichaux (2002), inspiré du profil professionnel établi par G. Le Boterf 

(1998). Le professionnel est une personne capable de gérer une situation complexe, ce qui 

implique -« de savoir réagir avec pertinence, de savoir combiner des ressources et les 

mobiliser dans un contexte, de savoir transposer, de savoir apprendre et apprendre à 

apprendre, et de savoir s’engager ». Chacun des éléments peut s’envisager : 
 

1. La complexité des situations socio-éducatives réclame un geste professionnel construit. 

Le travailleur socio-éducatif doit y démêler les dimensions psychologiques, 

institutionnelles, sociales et politiques. 

2. Agir avec pertinence, c’est savoir aller bien au-delà de ce qui est prescrit, c’est être 

capable de développer une intelligence de la situation, notamment être capable 

d’anticiper et de définir une stratégie pour prévenir toute dérive ou aggravation de la 

situation de départ. Le professionnalisme se mesure à sa capacité de prendre des 

initiatives et de faire des choix pertinents en regard des difficultés et souffrances des 

bénéficiaires. 

3. Au-delà des savoirs et savoir-faire acquis en formation, le professionnel se distingue par 

sa capacité à mettre en œuvre ceux-ci dans un contexte spécifique au moment opportun. 

C’est le processus d’actualisation permanente, en raison du caractère mouvant de la 

réalité. 

4. La capacité de transposer des acquis antérieurs dans des situations nouvelles ou dans des 

contextes distincts est également requise. Cela constitue l’une des principales 

compétences du professionnel.  

5. Le professionnel doit être capable de tirer parti de son expérience. L’éducateur ne se 

contente pas d’agir. Par un travail de réflexion sur sa pratique, il construit petit à petit 

son savoir propre. 

6. Enfin, son activité professionnelle implique l’engagement (P. Gaberan, 1998). Ici la 

personnalité, l’intelligence et l’éthique entrent en jeu : se confronter, interagir avec le 

bénéficiaire. 

Selon M. Autès (1999), l’éducateur est un professionnel interactif et réflexif.  

 

Vers le paradigme : interaction et réflexion. 
 

L’éducateur n’est pas en relation avec un objet, du matériel mais bien des individus ou 

groupes humains → rationalité communicationnelle (Habermas, 1987).  

Il y a une relation de coopération et de confiance entre l’éducateur et le bénéficiaire. 

L’éducateur identifie un problème et tente d’y apporter une réponse acceptable sur le plan 

éthique et adaptée sur le plan conceptuel, il assume la responsabilité de l’action. 
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Modèle technicien (anciennement  modèle tutélaire) Modèle réflexif 
Pratique éducative : entreprise technique de 

résolution de problème. Activité socio-éducative 

= science appliquée. 

 

 
 

L’éducateur : opérateur technique, au service 

de l’économie plutôt qu’agent de changement 

social, exécutant de programmes définis par 

d’autres et en d’autres lieux que le terrain de 

l’action quotidienne. 
 

Nature des problèmes : instrumentaux. 

 

 
 

Modalités : techniques, grilles d’interprétation 

issues des sciences humaines. 
 

Préoccupation du résultat à atteindre. 

 

Relation : expert-client. 

Eduquer revient à appliquer de manière 

rationnelle des moyens pour une fin déterminée. 
 

Rationalité objective et instrumentale. 

 

→ logique hypothético-déductive. 
 

Connaissances scientifiques. 

Pratique éducative : entreprise morale et 

conceptuelle, consistant en la capacité de juger a 

priori et de manière intuitive de la valeur et du 

sens des façons d’agir dans une situation 

complexe en constante évolution. 
 

Tâche de l’éducateur : problématiser une 

situation indéterminée et incertaine par essence 

(par l’action rationnelle, l’intuition, le bricolage, 

la ruse et l’improvisation, l’action stratégique et 

tactique). 
 

Nature des situations : singularité, multi-

dimensionnalité, simultanéité, urgence et 

incertitude. 
 

La pratique prend sens par rapport au contexte. 
 

 

Préoccupation du sens à décrypter ou à 

construire. 

Relation de partenariat. 

Pratique et constructiviste. 

 
 

Rationalité subjective, existentielle, imprégnée 

d’affectif et d’émotionnel. 

→ logique conjonctive. 
 

Savoirs en action impliquant les dimensions 

symbolique, émotionnelle et 

communicationnelle. 

Education intuitive Démarches psycho-éducatives professionnelles 

 

Le point de vue historique. 
 

• La période 40-45 est marquée par l’empreinte du scoutisme. C’est le modèle des pionniers, 

des temps héroïques, les éducateurs y sont, à l’image de grands frères, des jeunes porteurs 

d’idéal, au service de l’enfance inadaptée. Leur engagement est provisoire, leur référence 

principalement chrétienne. 

• Dans les années 50, le modèle est familial-charismatique, puis familial-technique. La 

position est celle de parents de substitution, il s’agit d’un engagement vocationnel à long 

terme qui peu à peu va se teinter de connaissances psychologiques. 
La référence familiale (J. Fustier, 2006) est masquée. Avertis des pièges de la concurrence, les 

éducateurs évitent de se mettre en rivalité avec les parents et prônent le partenariat. 

• Les années 60 voient émerger le modèle curatif qui supprime la référence familiale et se 

donne pour mission de traiter les enfants qui présentent certains troubles. Le processus de 

technicisation se poursuit et l’éducateur devient thérapeute du quotidien, « technicien des 

relations humaines ». 
D’une conception de type religieux où l’on s’attend à ce que l’enfant inadapté, par son 

évolution positive, rétribue le «don d’amour» de son éducateur, on passe donc à une 

conception où le savoir, la technicité de l’intervention, l’organisation formelle priment. C’est 

l’ère des techniciens et autres rééducateurs, l’objectif devient thérapeutique. 
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• Les événements de mai 68 et la critique de la société vont bouleverser la représentation qu’a 

l’éducateur de sa profession par l’apparition d’un anti-modèle : le « travailleur-social flic de 

la société ». Son rôle est d’abord répressif, cela amène à un conflit de générations et de 

conflits hiérarchiques. 

 

En tableau récapitulatif : 

 

Périodes Modèles dominants Métaphores associées Nature du savoir 

Période caritative 

< 1965 

Modèle tutélaire 

Substitut parental 

Surveillant-éducateur 

Educateur-parent ou 

éducateur-grand frère 

Savoir-être 

Période positiviste 

1965-1990 

Modèle technicien Educateur technicien de 

la relation 

Educateur opérateur 

technique 

Educateur agent d’une 

science appliquée 

Educateur expert 

Savoir-faire 

Période réflexive 

> 1990 

 

Modèle réflexif Educateur artisan moral 

Educateur stratège 

Educateur professionnel 

réfléchi 

Savoir s’y prendre 

 

F. Gaspar et A. Wéry (2000) dans Les carnets de l'éducateur, relèvent quatre caractéristiques 

de la profession d’éducateur :  

• La diversité, aspect incontournable de la profession, est à la fois celle des lieux dans 

lesquels l’éducateur travaille, celle des groupes et des personnes auprès desquels il 

intervient, celle des situations auxquelles il est confronté, celle des méthodes de 

travail, des conditions matérielles et des conditions de travail. 

• L’importance du travail réalisé au quotidien est dans le sens donné à l’action et plus 

accessoirement dans les difficultés techniques des tâches accomplies. 

• L’éducateur ne travaille pas seul, il est en lien avec d’autres intervenants ou 

partenaires. 

• Il inscrit son action dans des projets à différents niveaux : celui de la personne 

accompagnée, celui du service où il exerce son activité, un projet de société plus ou 

moins explicite, et enfin son projet propre. 

 

L’éducateur et les autres travailleurs sociaux. 
 

La participation des éducateurs au projet pédagogique de leur institution ou unité de vie s’est 

fortement développée. Cela implique les autres travailleurs sociaux les assistants sociaux, 

psychologues et psychiatres, ergothérapeutes et musicothérapeutes, hippothérapeutes, 

médecins, infirmiers et aides-soignants, kinésithérapeutes et sophrologues, ... la place et le 

rôle de chacun dépendant de la manière dont les travailleurs ou les pouvoirs de tutelle 

conçoivent le travail pluridisciplinaire. 

 

Le médecin, les infirmiers et les aides-soignants touchent à la santé physique, les soins 

corporels et l’hygiène. L’assistant social établit le lien entre le bénéficiaire et le monde 

extérieur à l’institution, la famille comme dans ses démarches administratives, ou encore la 

recherche d’un lieu d’hébergement. L’ergothérapeute utilise le média du jeu ou du travail 

pour appréhender le comportement du bénéficiaire. Le psychologue et le psychiatre gère la 

prise en charge psychique, la souffrance et porte souvent la responsabilité du bénéficiaire. 
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L’éducateur se positionne parmi tous ces professionnels et se doit de respecter les limites de 

chacun. Sa prise de parole, son rôle de relais auprès du bénéficiaire, de sa famille, des autres 

professionnels baignent dans le relationnel. Sa mission d’accompagnement au quotidien du 

bénéficiaire se nourrit également du relationnel tout comme ses tâches d’éducation à travers 

les apprentissages. La pratique d’accompagnement fait de l’écoute le premier pôle de sa 

fonction et le premier rôle de l’accompagnateur. Ainsi, la vie communautaire institutionnelle 

exige qu’on soit sans cesse à l’écoute du cœur de l’autre. Pour écouter, il faut : être 

disponible, accueillir l’expression de l’autre, réfléchir sur la pensée de l’autre, réagir à la 

pensée de l’autre. Somme toute être en relation… 

 

L’éducateur œuvre aux frontières de divers mondes : médical, psychologique, social, culturel, 

juridique... et opère des liens entre ces mondes. L’éducateur sera bien souvent au carrefour 

des discours et des actions de divers «spécialistes». Par son regard et son approche 

«généraliste», il pourra être amené à exercer une fonction liante et intégrative par rapport aux 

autres intervenants. 

 

Il en est de même avec les intervenants extérieurs au service : les centres PMS, l’ONE, les 

écoles et leurs enseignants, les magistrats et les policiers, les délégués de l’Aide à la Jeunesse, 

le CPAS, les centres de guidance... La collaboration avec d’autres services prend de plus en 

plus d’importance, de même que les pratiques d’association de la famille et du milieu « 

naturel » de la personne. On parlera alors de « partenariat » et/ou de réseau, reconnaissant à 

chacun un rôle actif dans l’évolution de la situation qui a nécessité une intervention. 

 

 


